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Les juges donnent leur feu vert 
à la construction de Rosebud
PROJET ARCHITECTURAL • L’unique recours a été rejeté parce que déposé
trop tard. Sur le fond, les juges exposent certaines divergences.

JÉRÔME CACHIN

Deux personnalités du Mouvement pour la dé-
fense de Lausanne, Eric Magnin et Roland Wetter,
sont déboutés par la Cour constitutionnelle dans
leur combat contre le projet de nouveau parle-
ment. Leur recours, déposé le 18 décembre, met-
tait en cause les décisions du Grand Conseil et du
Conseil d’Etat, prises après le dépôt du référen-
dum. Un nouveau décret avait été voté par le parle-
ment: il annulait celui qui avait été contesté par les
16000 signataires du référendum et modifiait le vo-
lume et la forme du toit, ainsi que son revêtement,
préférant des tuiles aux plaques métalliques.

Le recours est arrivé après les divers délais
applicables en cas de litiges sur la mise en œuvre
d’une votation populaire. D’autre part, il aurait
dû être adressé au Conseil d’Etat et non pas à la
Cour constitutionnelle.

Délibération publique
Pour la première fois depuis sa création en

2004, la Cour constitutionnelle vaudoise a déli-
béré en public. Cette audience au Palais de jus-
tice de l’Hermitage a été provoquée par le juge
Robert Zimmermann, qui tenait à ce que la Cour
argumente aussi sa décision sur le fond de la
question, même si c’était superflu pour rejeter le
recours. «La justice est confrontée à une exigence

de transparence», a-t-il expliqué. «Il en va du res-
pect des institutions démocratiques. (…) La dé-
marche des recourants constitue un abus de
droit.» Il a donc voté pour déclarer le recours re-
cevable, dans le seul but de le rejeter sur le fond.

«Il faut tout dire et pas se limiter à une solu-
tion de facilité. C’est très important de montrer
que MM. Magnin et Wetter perdent.» Sur le fond,
justement, le juge cantonal a expliqué que le réfé-
rendum avait «matériellement atteint son but»,
puisque le toit du bâtiment a été changé. «Il n’y a
pas de sens à inviter le peuple sur un acte qui
n’existe plus», a souligné ce juge.

«A supposer que le recours était recevable,
il aurait été rejeté», a argumenté aussi Pascal
Langone, président de la Cour. «Les deux dé-
crets portaient sur des objets architecturaux
différents. De la part des autorités, cela ne

constitue pas une parade. On ne voit pas en
quoi le Grand Conseil aurait violé les droits po-
litiques des recourants.» Le président et les
trois autres juges ont voté pour déclarer le re-
cours irrecevable. Parmi eux, seul le juge André
Jomini a développé des arguments de fond,
pour une affaire qu’il qualifie de «délicate».
«On ne peut pas reprocher aux autorités de ne
pas être de bonne foi, mais la situation est sin-
gulière et la peur d’une défaite ne justifie pas
l’annulation d’une décision.»

Chantier prévu en 2014
Seul recourant présent, Roland Wetter a réagi

à la sortie de l’audience: «Le Tribunal cantonal a
cherché une échappatoire pour ne pas devoir se
prononcer sur le fond. Nous n’avions pas
conscience de faire un recours tardif.» Il ignore
encore si un nouveau recours sera déposé devant
le Tribunal fédéral.

Dans un communiqué commun, le Conseil
d’Etat et le Grand Conseil ont dit leur «satisfac-
tion». Le projet de nouveau parlement peut
continuer son chemin. «Sa mise à l’enquête peut
être prévue pour la fin de l’été et le chantier envi-
sagé dès le printemps 2014», écrivent le président
du Grand Conseil, Philippe Martinet, et le minis-
tre en charge des constructions, Pascal Broulis. I

Une assurance pour
les soins dentaires
INITIATIVE • Les partis sont invités
à se fédérer pour une première suisse.
Le POP et solidaritéS Vaud vont lancer une initiative
cantonale pour la prise en charge des soins dentaires de
base. La récolte des signatures débutera à la fin août. La
gauche de la gauche espère fédérer de nombreux partis,
syndicats et associations. Une séance unitaire se tiendra à la
fin avril et le texte sera lancé vers la fin du mois d’août. Les
initiants auront quatre mois pour récolter 12000 signatures.

«L’assurance-maladie ne rembourse pas les soins den-
taires. Nous voulons pallier cette carence grave pour les re-
venus modestes et moyens», a expliqué à la presse le dé-
puté Jean-Michel Dolivo.

L’initiative cantonale demande la mise en place d’une
assurance obligatoire pour les soins dentaires de base et la
création d’un réseau de policliniques dentaires régionales.
Le financement de l’assurance sera assuré par un prélève-
ment sur les salaires. Le montant de ce prélèvement sera
fixé par le Conseil d’Etat. Selon les estimations des initiants,
il pourrait atteindre 1%, payé pour moitié par les employés
et pour moitié par les employeurs. Ce système garantit un
financement proportionnel au salaire.

L’initiative veut inscrire cette assurance dans la Consti-
tution vaudoise. Une loi d’application définira ensuite le
catalogue des prestations qui seront remboursées. «Elle de-
vrait inclure l’orthodontie, mais pas les soins de confort»,
a dit le député.

La Constitution vaudoise stipule que toute personne a
droit aux soins médicaux essentiels. Or les soins dentaires
relèvent souvent du luxe pour les ménages modestes, a rap-
pelé Pierre Raboud, membre de solidaritéS. Les initiants
réclament un réseau de policliniques dentaires régionales,
pour que tous puissent avoir accès à ces soins de base.
 Actuellement, une policlinique dentaire n’existe qu’à
 Lausanne.

Pour les initiants, cette assurance en soins dentaires
«pour toutes et tous» serait une première. «Nous serions
heureux que les Vaudois ouvrent la voie», a expliqué Jean-
Michel Dolivo. «En Allemagne, l’assurance-maladie inclut
les soins dentaires, ce n’est pas de la science-fiction», a ren-
chéri David Payot, conseiller communal lausannois. ATS
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Stabilisation du nombre d’accidents
Le nombre d’accidents et de morts est resté
stable sur les routes vaudoises. En 2012,
32 personnes ont perdu la vie contre 31 en
2011. La police va poursuivre la sensibilisa-
tion des motards qui restent très exposés avec
six morts (8 en 2011). Elle va aussi durcir le
ton envers les «hooligans» de la route.

«Il y a toujours trop de victimes sur les
routes», a déclaré hier la conseillère d’Etat
Jacqueline de Quattro devant la presse à Lau-
sanne. Il faut cependant rappeler que le
nombre de morts a diminué de presque 50%
depuis 2003. Il est également en dessous des
statistiques 2007-2010 qui dénombraient une
quarantaine de victimes par an.

Cette tendance est encourageante et mon-
tre que les efforts de prévention et de répres-
sion portent leurs fruits, a souligné la cheffe
du Département de la sécurité. En collabora-
tion avec les forces de l’ordre communales, la
police va poursuivre dans cette voie. Aux
contrôles réguliers d’alcoolémie et de vitesse
vont s’ajouter comme l’an dernier des actions
préventives ciblées.

Dans le détail, le canton a connu l’an der-
nier 4702 accidents, soit 1,3% de plus qu’en
2011. Ils ont fait 2259 victimes (–2,5%).
Les causes principales des accidents mortels
restent stables également: vitesse inadaptée
(25%), ivresse (15%), inattention (8%) et
 fatigue (5%).

«2013 sera axée sur la répression, mais
aussi beaucoup sur la prévention», a indiqué
le commandant de la police cantonale

Jacques Antenen. Elle va notamment viser les
jeunes conducteurs qui provoquent toujours
le plus d’accidents et les motards. Ces der-
niers pourront notamment participer à deux
journées de formation sur un circuit de
Bresse en France voisine qui semblent déjà
être un succès.

La police va également cibler le hooliga-
nisme. Le comportement des criminels sur
route, que ce soit dû à la vitesse ou à l’alcool,
doit être éradiqué, a noté le commandant.
Il s’agit notamment de durcir les sanctions
pénales, mais également administratives.

La Confédération ne s’y est pas trompée
avec les directives Via Sicura qui vont
jusqu’au séquestre des véhicules des hooli-
gans de la route, a-t-il poursuivi. Les procu-
reurs seront compétents pour de telles me-
sures, mais la police met à leur disposition
des lieux pour garder ces véhicules, a-t-il
indiqué.

M. Antenen a déploré le peu d’influence
de l’action de la police sur l’alcool au volant.
La sanction doit être vraiment dissuasive, or
elle ne l’est pas dans tous les cas. De même,
il n’est pas acceptable de rouler en utilisant
son portable ou sans ceinture.

Le commandant a aussi rappelé que l’an-
née 2013 est celle des chantiers sur les auto-
routes du canton. Afin d’assurer la protection
maximale des ouvriers à l’œuvre, des
contrôles de vitesse sont prévus. Des pan-
neaux mentionnant le nombre de retraits de
permis seront à nouveau installés.

Les contrôles radars vont se poursuivre.
Notamment pour répondre à la demande des
communes, «dans des endroits accidento-
gènes et non pour se faire du fric», a précisé le
commandant.

En 2012, quelque 1,6 million de véhicules
ont été contrôlés par les radars fixes contre
1,3 million en 2011, a précisé le commandant
de la gendarmerie Olivier Botteron. Le pour-
centage des usagers dénoncés est de l’ordre
de 0,13%. Enfin, l’an dernier, le montant des
amendes s’est élevé à 19,3 millions de francs,
un chiffre en hausse de 3,4 millions par rap-
port à 2011. ATS
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EN BREF

THÉÂTRE DE VIDY

Départ de René Zahnd et 
Thierry Tordjman fin août
René Zahnd et Thierry Tordjman, directeurs ad interim du
Théâtre de Vidy et candidats malheureux à la succession
de René Gonzalez, quitteront l’institution fin août. Un
poste de directeur administratif sera mis au concours
pour appuyer Vincent Baudriller nommé en décembre à
la tête du théâtre lausannois. Dans un communiqué, le
Conseil de la Fondation pour l’art dramatique a remercié
hier «vivement» René Zahnd et Thierry Tordjman de leur
collaboration et de la qualité de leur travail, à la fois sur le
plan artistique, financier et humain. Nommés à ce poste
le 1er mai 2012, ils ont assuré la bonne marche du théâtre
durant la maladie de René Gonzalez. ATS

CAISSE DE PENSION

Le Conseil d’Etat a adopté 
les textes législatifs
Le Conseil d’Etat vaudois a adopté les textes législatifs
sur la recapitalisation de la Caisse de pension de l’Etat
de Vaud (CPEV). Le plan sera soumis à l’autorité de
 surveillance de la LPP pour la fin juin. Le Grand Conseil
devra se prononcer d’ici là. Les négociations entre le gou-
vernement et les faîtières syndicales ont pris fin jeudi
14 mars, a indiqué hier le Conseil d’Etat. La Fédération
des sociétés de fonctionnaires (FSF) a signé la conven-
tion le 8 mars, alors que SUD et SSP ont refusé et orga-
nisé une journée d’actions et de grève le 11. Les négocia-
tions sont officiellement terminées. SSP et SUD réflé-
chissent cependant encore à une éventuelle assemblée
générale qui pourrait se tenir le 21 mars. ATS
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